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Commune de Ligné (44)
Révision allégée n°2 du PLU de Ligné

Zonage après la révision allégée

0 100 200
Mètres

Réalisation : juillet 2023

PRESCRIPTIONS :
]̂ Arbre iden tifié a u titre de l'a rticle L151-19 
]̂ Elémen t du p a trimo in e iden tifié a u titre de l'a rticle L151-19 du Code de l'Urba n isme (ca lva ire, p uits, fo ur à p a in  ...)         
]̂ Pa trimo n e bâti iden tifié a u titre de l'a rticle L151-19 du Code de l'Urba n isme (ch a p elle, la vo ir, mo ulin  ...)              

! ! ! Ch emin  à p ro téger a u titre de l'a rticle L151-38 du Code de l'Urba n isme       
! ! ! Ha ie iden tifiée a u titre de l'a rticle L151-23 du Code de l'Urba n isme            

½½½½
½½½½
½½½½

Ma re iden tifiée a u titre de l'a rticle L.151-23 du Code de l'Urba n isme
Zo n e h umide iden tifiée a u titre de l'a rticle L151-23 du Code de l'Urba n isme         
Périmè tre so umis à o rien ta tio n  d'a mén a gemen t et de p ro gra mma tio n
Périmè tres d'a tten te de p ro jet défin i a u titre de l'a rticle L151-41 du Code de l'Urba n isme            

               Secteur du Fromentin

- Périmè tre d’a tten te de p ro jet n °1 :
        Seuil : 10m² de surfa ce de p la n ch er
        Durée : 5 a n s à comp ter de sa  créa tio n  (fin  le 03/03/2025)
- Périmè tre d’a tten te de p ro jet n °2 :
        Seuil : 10m² de surfa ce de p la n ch er
        Durée : 5 a n s à comp ter de sa  créa tio n  (so it 5 a n s a p rè s l’a p p ro ba tio n  de la  révisio n  a llégée n °2 du PLU)
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Commune de Ligné (44)
                 Révision allégée ƴϲн du PLU de Ligné

Zonage av ant laǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ

0 110 220
Mètres

Réalisation : juillet 2023

PRESCRIPTIONS :
! ! ! Haie identifiée au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme            

Cours d'eau identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme           

½½½½
½½½½
½½½½

Mare identifiée au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme
! ! ! Boisement identifié au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Zone humide identifiée au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme         
Périmètre soumis à orientation d'aménagement et de programmation

                                              Secteur  des Roitelets
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Commune de Ligné (44)
Révision allégée n°2 du PLU de Ligné

Zonage après la révision allégée

0 110 220
Mètres

Réalisation : juillet 2023

PRESCRIPTIONS :
! ! ! Haie identifiée au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme            

Cours d'eau identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme           

½½½½
½½½½
½½½½

Mare identifiée au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme
! ! !

! ! ! Boisement identifié au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme
Zone humide identifiée au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme         
Périmètre soumis à orientation d'aménagement et de programmation

               Secteur des Roitelets


